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RÉPONSE – M 234 A – 23.04  

 
Réponse du Conseil administratif à la motion M 234 – 23.03 
 
 
déposée par Monsieur Wahba GHALY,  Mesdames Sophie BOBILLIER et Thérèse OSMAN WATA, 
Messieurs Thibaut JOTTERAND  et Yves MAGNIN, Conseillers municipaux 
 
 
relative à l’objet suivant : 
 
 
APPORTONS UNE AIDE CONCRÈTE AUX VICTIMES DU SÉISME EN TURQUIE ET EN SYRIE 
 
 
Mesdames et Messieurs les Conseillers municipaux, 
 
Par son vote de la motion susmentionnée, votre Conseil invitait le Conseil administratif à : 

1 octroyer une aide d’urgence de CHF 5’000.00 pour chaque pays sinistré par le biais de la Croix-
Rouge suisse afin de venir en aide aux victimes du séisme en Turquie et en Syrie ; 

2 sensibiliser la population à la situation des victimes pour encourager les dons à la Chaîne de 
bonheur ; 

3 dans la mesure du possible, apporter un soutien en nature aux régions sinistrées (couvertures, abris, 
etc.). 

Nous avons donné suite à la première invite en versant un montant de CHF 10'000.00 le 12 mars 2023 à 
la Croix-Rouge suisse (CRS). 

En réponse à la seconde invite, une actualité sera publiée sur le site internet de la Ville de Vernier, laquelle 
partagera les contenus de la Chaîne sur ses réseaux sociaux. Par ailleurs, un article figurera dans l’édition 
de mai 2023 du magazine communal ActuVernier. 

Enfin, nous vous informons que la Ville de Vernier ne souhaite pas se substituer aux différents organismes 
qui œuvrent pour acheminer l’aide directement auprès des sinistrés, car ces derniers ont l’expérience et la 
connaissance du terrain pour s’assurer de la bonne destination des aides apportées. Néanmoins, elle se 
tient à disposition pour des actions associatives et citoyennes de récolte de matériel, afin de faciliter leur 
déploiement sur le territoire communal. 

 
La motion M 234 – 23.03 est ainsi close. 

 
 

  Martin STAUB 
Conseiller administratif 

 
 
Vernier, le 27 mars 2023 / th. 278471 
 


